
 

 

Nouvelle année, nouveau temps qui s'amorce : le temps du changement Universel où 

chacun va se révéler, où chacun aura à se positionner.  

Comme nous vous l'avons déjà écrit dans nos précédents mails, la fin de l'année 2025 

à Dozulé a déjà montré quelques signes de changement :   

• l'Eglise catholique a clairement donné sa position, par le courrier du Dicastère 

de la doctrine de la Foi disant que "le phénomène des apparitions présumées 

de Dozulé est reconnu comme non surnaturel, c’est-à-dire qu’il n’a pas une 

authentique origine divine." et ensuite  par le décret de Mgr Habert, Evêque de 

Bayeux Lisieux.  

• Cela a été suivi par la fermeture du terrain de la Haute Butte, lieu des 

apparitions de la Croix, interdisant aux pèlerins  l'accès pour la prière au pied 

de la Croix.  

Nous ne reviendrons pas sur les éléments qui appuient la non-reconnaissance du 

Message de Jésus par l’Eglise Catholique. Elle a fait ce choix.  

Pour nous, il est important de parler du contenu du Message auquel nous sommes liés 

depuis 1980 et de Madeleine Aumont en qui nous avons toute confiance . Nous 

insisterons donc sur ce qui n’est pas mentionné dans les décisions actuelles  de l’Eglise 

Catholique : 

➢ L’Amour, le Cœur, la Bonté 

➢ La résurrection des Esprits 

➢ Le livre de Vie 

➢ La Miséricorde 

➢ Ce que Madeleine ressent 

➢ Ce que Madeleine nous dit de Jésus, de la Lumière…  

➢ … 

 

Nous ne doutons pas de ce que Madeleine nous a confié 

en 1981 ! 

 

En cette année 2026, le 28 mars, nous rendrons hommage 

à Madeleine pour l’anniversaire de sa montée au ciel (le 27 

janvier 2016) 

Au-delà de notre monde qu’elle demeure dans l’Amour 

éternel de Jésus de Nazareth, le Fils de l’homme 

ressuscité ! 
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